
 

 
DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 

 
 
 
 

ACTUALISATION DE L’ARRÊTÉ DÉSIGNANT LES REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION ET 
DU PERSONNEL A LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE ACADÉMIQUE DES AGENTS 
NON TITULAIRES EXERCANT DES FONCTIONS DE SURVEILLANCE ET D’ACCOMPAGNEMENT 

DES ELEVES 
 

 
 
Destinataires : Tout public 
 
Vu le code général de la fonction publique ;   
Vu l’arrêté du 27 juin 2011 modifié instituant des commissions consultatives paritaires compétents à l’égard de 
certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l’éducation nationale, de la 
jeunesse, des sports et de l’enseignement supérieur ; 
 
 
Dossier suivi par : Secrétariat de division - Tél 04 42 91 73 65 – ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 

 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-après : 

L’actualisation de l’arrêté rectoral désignant les représentants de l'administration et du personnel à la 
commission consultative paritaire académique des agents non titulaires exerçant des fonctions de surveillance 
et d’accompagnement des élèves. 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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